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On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
libraire, marché au bois, a Bruxelles, et chez tou» 
les directeurs des postes Au royaume.

i.e prie de l’abonnement est de 4 flor. 25 cts, F.-B. 
pa> trimestre pour Liège , «t de 5 flor. [3 et*. P.-.B 
pour les antres villes du royaume.

On s’abonne an bureau de la rédaction rue Souve- 
lain-Poiit, n. 3so; chez les daines Mahoux et de 
Stîiosips, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ue , continuera à rece- 
,oir, concurremment arec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

GAZETTE DE LIEGE
TURQUIE.

Constantinople, le i5 octobre. — Depuis quelques jours , il y a 
(u des nouvelles exécutions par ordre du Grand Seigneur ; des 
turcs de distinction qui étaient , dit-on, impliqués dans une 
nouvelle conspiration, ont été exécutés. Le système de terreur, 
root on s était un peu relâché dans les derniers tems , paroit être 
“e noi";eau en vigueur. Les foibles tentatives des inéconlens 
coutre les nouvelles reformes, ont jusqu’ici toujours échoué, 
«il est maintenant de plus en plus vraisemblable que le Sul- 
tan réussira à iaire passer toutes ses innovations.

n ^ar^are es^ ParG hier pour Ackermann avec des dé
lf™5 du Reiss-Effcndi. L’on dit généralement qu’il est chargé 

e a ratification de la convention signée le 6 octobre , de la part 
delà Forte. 1

FRANCE.
Paris, le novembre. — Le nommé Lapotère , qui ava 

ec are , devant un commissaire de police, avoir été attaqi 
' nuit par quatre malfaiteurs , a subi un interrogatoire, dai 

tegueJ “ a démenti sa déclaration , en avouant que ce n’était c 
a part qu’une fanfaronnade.

La Gazette croyait avoir fait merveille en insultant dl 1 
aniere la plus grossière à la mémoire de Talma et aux regrel 

s ses amis, filais elle n'a point encore fait assez pour coinplair 
a congrégation. La Gazette continue à rendre compte de 

^nouvelles et à donner chaque jour l’annonce des spec 
Hr il* SUîet.de scandale pour Montrouge. R faut.entendr 
cou CPla C Petlt,î°um^ religieux. « La Gazette , dit-il, en 

jrage , par ses éloges et ses annonces, les représentations théâ
es que proscrit la morale sévère de l’église , et voila ce qu
s contriste. Nous ne pouvons voir d’un œil indifférent ou 

^encourage ce que la religion interdit, nous nous affligée,,
Cl 11 an t des*q p6 ”OUS surPreiKms des écrivains religieux com 
«tant des erreurs ausst graves.
bn lisant de pareils reproches adressés au plus fanatique d
Su‘Si l’F ra,lgerS d0iVent peilser ** k F™ es
«J&e cippcfns EspaS‘le et^ueles Fla”?aia -“t devenus un, 

Lord Cathcart, ministre d’Angleterre près la diète d,
‘ranrfn.-f . • v. .-iiigieieire pres la diete
,|lis 6,St Pfrtl Pour Foudres. On dit que le cabinet ;
" mutile Assemblée. d’ainbaSSadenr Plès de la s«'énissi

i,:„, ‘ a*?ldfnt nfti'eux est arrivé le 9 de ce mois à Senas 
iore,:,le" des Ponches-du-Rhône. Le feu a pris dans uni
Wils rl ’ p lu,t.v°)rage^s ont péri dans les flammes , avec 

«e i aubergiste.
la datt!fentQde la ,cila,nbre de Lloyd à Lisbonne , mande, sous

main J6? deux eorsaires marocains se proposent de mettre de- 
1iilleri a Vo1. Gu dit qu’ils se sont emparés de deux bâ
ton , Passions avant d’entrer dans le Tage. Le commandaut 
Hvillon C|RS'C°,rSaireS a det;lare qu R capturerait les navires sous, 
lue IV Tslhen: îja §azette Be ce jour contient laids officiel 

scadre algérienne a passé le détroit. »
VtoTe ‘T6:1,5 de .SUerre iu8eaient encore flans certains cas 
to crier r* ‘err, es l°‘s (le <793 1 et des hommes qui ne cessent 
ïoa Coutl’e le régime révolutionnaire en fesaient l’applica- 
l^rieu;- °U'seuleQ:,ent sans nécessité , mais quoique des lois pos- 
Hinijmf Pron°nÇasent des peines plus douces. Il appartenait à un
0. 1 nes 6 )U.sleet llumail‘ de faire cesser celte barbare anomalie. 
H« àu*radoac point surpris si la gloire de ce changement est 
*°Q taiei!tSUI,pie avocat'sans aulre pouvoir que son éloquence, 
t,ldePa.-’ et 80,1 zèle Pour les malheureux. M. Isambert. avo- 
%sei| dp!S’ 8G tmjiTant dernièrement à Brest , assistait à un 
(tliseUr j,8’Jerre devant lequel uu soldat avait besoin de dé- 
?.înt allait',anda la permission de prier pour lui ; le jtige-
1. "titre * lL Prono_ncé selon la sevère loi de o3 ; l’orateur 
j“1 ^ii’êti^8 CetfG '°* ^tait abrogée ; le tribunal qui ne vou- 
'J*. Ce ju- lUSte ‘ut convaincu , et la condamnation n’eût pas 

W«k soncH U»nt - P?rle etl aPPeL M. Isambert n’abandonna
d’éclat 611 ’ d triompha une seconde fois avec encore 

ta?les Plus 5a,e, , Preinière , en présence de toutes les person* 
Q? , delà ville de Brest, qui le comblèrent de 

La président da oonseii lui-même, M. Mailet,

capitaine de vaisseau , à peine descendu de son siège vint té
moigner son admiration àJPorateur qui fut ensuite l’objet d’uno 
fêle improvised en son honneur. A ce triomphe glorieux , à 
ces témoignages d’une reconnaissance unanime va succéder une 
autre scène.

M* Isambert, cité devant le tribunal de police correctionnella 
de Paris, à raison d’un article qu’il a signé sur les arrestations 
arbitraires , est parti le lendemain , emportant les témoignages 

. de l’intérêt public et de l’estime universelle, béni par les malheu
reux qu’il a secourus, et par toutes les familles auxquelles il a 
essayé de rendre des fils , des pères, des époux qui languissent 
dans les fers.

C’est demain que ce savant jurisconsulte paraît devant le 
tribunal de police correctionnelle ; à peine vient-il de dé
fendre ses concitoyens, qu’il accourt à Paris pour se défendre 
lui-même.

Ou assure que sa cause sera plaidée par son ami et son con
frère , M. Dupin aîné.

Le projet d’une école de commerce avait été formé à Nantes 
et à Bordeaux , mais il n’a pas obtenu la sanction de M. Frays- 
sinous. Cette espèce de réprobation dont le commerce se trouve 
frappé par un évêque, inspire â uu journal français les réflexions 
suivantes :

« L’université , qui a de'jà envahi l’école de droit et l’école de 
médecine , où elle tic un jour distribuer des prix à des sa^es- 
fé mm es , par M. l’abiié Nicolle , l’université , disons-nous ,Öqui 

A s’empare de nos enfans au sortir du berceau , et qui leur fait 
subir dix ans de latinité, couronnés par d’insipides cours de phi
losophie scholastique , paraissait être largemeut partagée avec le 
monopole de l’instruction.publique, sans qu’il devint nécessaire 
de lui soumettre également la direction des éludes commercia
les. Le commerce est une profession indépendante, peut-être la 
plus indépendante de toutes; le monde entier est son domaine. Le 
négociant ne demande compte à personne de ses opinions reli
gieuses , et il serait fort mal accueilli s’il faisait de la controverse 
à Alexandrie, à Macao ou à Canton.

» De quel droit les monopoleurs de l’université, généralement 
etrangeis aux differentes branches de la science commerciale 
imposeraient-ils un régime , un programme quelconque à la jeu
nesse qui n’aura jamais de relations avec eux ? Est-ce un abbé 
qu’on enverra à Bordeaux ou à Nantes pour inspecter les livres 
en partie double , et vérifier les échantillons de cochenille , de 
canelle et d’indigo ?

» On a donc lieu d’être surpris d’un pareil refus. Où en som
mes-nous , si le droit de réunir des jeunes gens dans une ville 
commerçante , pour leur apprendre la théorie de leur profes
sion, est contesté par une autorité entièrement étrangère à 
cette profession ? »

* PAYS-BAS.

Bruxelles , le 24 novembre. — Les plaidoir.es ont eu lieu hier 
dans la cause de 1 éditeur du Belge ; le prononcé du jugement 
a eu lieu aujourd hui , et il confirme celui ue première instance 
qui acquittait ledit éditeur du chef d’outrages envers M. le 
chevalier De Knyff.

GORRESroSDAHCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAEKSBERSH.

Projet de Loi portant des changement au tarif des droits d'entrée 
de sortie et de transit.

Nous Guulàümï, par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas etc e*e 
A tous ceux qui les presentes verront, salut. Savoir faisons • ’ ’ ‘ ’
Ayant pris en considération le» demandes qui nous out’ été adres

sées , tendantes a ce qu il soit apporté quelques chaugemens et modifica
tions au tarif des droits d entrée , de sortie et de transit , de tous effets 
denrees et marchandises, arrêté par U lui du 26 août 1826, (Journal 
oyiciel y n. 3g.) 1

A ces causes notre conseil-d’état entendu , et de commun accord avee 
les etais-genéraux , avons trouvé bon et entendu statuer comma nous sta 
tuons par la presente ;

Article .er Pour les articles ci après nommés , les droits d’entrée 
de sortie ou de transit sont fixés ainsi qu’il suit, à partir du ier ian’ 
vier 1827. *

Terres. Craie rouge (moulue), las ,0o livres : entrée, ƒ i oo ■ sorti« 
ƒ o o5 i transit, ƒ O 10. ’ J ' orn® >

Brun roug« (moulu), les loo livres : entrée ƒ i oo: sorti«, 0 ao • ira. 
ut, 0 4°‘ , ■ ' »



Machines ei mécaniques à Vusage du fabriques él mauufactu- 
rv* , pour autant qu’elles ne sont pas imposées particulièrement : entrée,

p. ojo ; sortie , i [2 p. o]o ; transit, t p. o[o. Il est réservé au roi d’ac- 
eprder libre entrée de» machine» et mécaniques, lorsque l’intérêt de l’in« 
destrie nationale l’exige.

■F//. v Fil a voiles), toute ficelle filée au rouet de corderie , excepté le 
fâ pour pèche des harengs , les 100 livres ; entrée , ƒ 2 00 : «ortie ,0 00 ; 
transit, 1 5o.

Verrerie, BovHeilles d’une contenance de «ept litrons et au-dessus , la 
|/îèce : entrée, J o 3o$ sortie , o 10 j transit, 020,

Grains, Bled noir ou bled sarrasin , les 100 livres : entrée ƒ5 j sort. ,
0 11 ; trans., 1 1 a. Avoine, les 100 livres : ent. , f 5 18 ,* sort., 007; 
Vrans. , o 74. Orge , les 100 livres : ent. , ƒ 6 5o ; sort., o o5 ; trans. 1 35’ 
i>a lorre sur les grains importés en sacs , est fixée à deux livres par cent liv. 
de poids brut.

Çuirs et peaux. Cuirs vert» et salés, les 100 livres ; entrée, ƒ0 37 ; sort. 
2 a5, transit ,037,

Garance. Sans distinction de qualité, les 100 livres , entrée , ƒ6 00 $ 
sortie ,010; transit , 1 00

Ocre (moulu) , les 100 livres : entrée , ƒ 2 00 j sortie , o o5 , transit ,010.
écorce (moulue ) , les 100 livres : entree, ƒ o 27 ; sortie, o 81 j 

ßrajisit, o 27.
Xain , la iivre : entrée , f o 25 , sortie o o5 , transit o o5.
Pierres. Pierres de tuf moulues, broyées ou battues dites pierre fine, 

ferres, pierre de lut' ou à ciment, les 100 1. : entrée , ƒ \ 5o, sortie , o o5 , 
transit ,oio,

'Machines à vapeur , ou partie d’icelles , les cent livres : entrée ƒ 8 00 , 
•unie o 10 , transit o 40.

"lhé. Les thés dont il sera constaté qu’ils auront été importés directe
ment et par cargaisons entières de la Chine ou des possessions de l’état9 
dfîQ8 les Indes orientales :

Boë ou Congo gros, le» ioo livres : entrée ƒ 18 00 , sortie 00 35 , transit 
$ 5o. Toutes autres espèces de thé, les ioo livres ; entrée ƒ 34 00 , soi lie 
u 35, transits 5o.

Les thés qui seront importés pour compte d’habitans des Pays-Bas et par 
navires construits dans le royaume:

Bois el Congo gros , les ioo livres ; entrée/ 7 00 , sortie o 35 trans. 1 ^5. 
Toutes antres espèces de thé , les 100 livres, euirée f ia oo, sortie o 35 , 
transit 3 00.

X*ea thés importes d’autres endroits ou par cargaisons rompues/
1 Boë et congo gros, les 100 liv. : ent,, f 27 00; sort. , o 35 ; trans, , 6 75.

■Toutes autres sortes de thé , les 100 liv. : ent. , f 5i 00; sorî, , o 35 ■ 
»rans. , 12 75. ’

Tore pour le thè caisses ordinaires , pesant 55 livres et au-delà , 18 
livres par 100 livres ; caisses ordinaires, pesant moins de 55 livres , a5 
Kvres par 10 livres. L’on ne considérera comme thé Boë et Congo gros, 
*jns le thé que l’on importe non mélangé , en caisse entière , sans y être 
empaqueté on renfermé séparément en plus petites caisses ou enveloppes. 
Ne pourra être considéré comme Congo gros , le thé qui , quoique ren
fermé dans des caisses entières , vaudrait d’après les prix courans de ce 
yays , au moment de la déclaration , deux florins ou plus la liyre.-En 
conséquence tous les thés déclarés comme Congo gros, pourront être pré- 
emptés contre nne valeur de deux florins la livre, avec les augmenta Lions 
«t restrictions prescrites par les articles a63 et smvans de la loi sur la 
■perception des droits d’entrée et desortie , ét en conformité des autres 
dispositions de la même loi, pour autant qu’elles sont applicables dans l’objet.

Tourbes , le double baril ; entrée , t. o a5 ; sortie, libre ; trän
est, 0 a5.

Art. 2. Tous les articles dont l’importation est permise , mais dont le 
transit est défendu par le tarif existant , pourront par la suite passer en 
teansit en payant un droit, égal au droit fixé pour leur entrée.

Pour autant que le tarif a établi une difference dans le montant des 
droits d’entrée entre tes vaisseaux nationaux et les vaisseaux étrangers , 
if droit d« transit sera calculé d’après le montant du dernier.

ilandoB-a’ et ordonnons , elo.

Liège , le 24 novembre. .
Eîe? an soir , un marchand de poissons du quai d’Âvroy , 

voulant s assurer si l’un de ses bateaux était attaché de manière à 
a avoir rien a craindre de la crue de l’eau , est tombé dans la 
Btîeuse et s’est noyé.

Une révolte a éclaté le i5 de ce mois parmi les prisonniers 
«e h maison de correction de Leuwarde. Réunis au nombre de 
«00 , iJa ont commencé par briser tous les métiers , avec les gros
ses pièces ils ont enfoncé les murs et les toits , et avec les au
tres ils ont obstrué l’escalier pour empêcher tout accès vers 
«ux. Cependant le tambour battit l’alarme , et tout ce qui était 
armé, militaire et schutterye , se porta en toute hâte vers le 
théâtre de la revolte. Il paraît que quelques coups de fusil fu
rent tirés et que des individus en furent atteints." On prétend, 
mats nous ne garantissons pas le fait, que les révoltés , sans 
doute pour vérifier si l’on tirait à balles , descendirent un man
nequin en paille tout habillé , sur lequel la force armée fit 
nne décharge aussitôt qu’elle l’eat| apperçu , ee qui excita une 
grande hilarité parmi les mutins.

Les rapports arrivés des lieux sont si contradictoires , qn’on 
ignore comment l’ordre a été rétabli , (le fait est qu’on y 
est parvenu , mais avec beaucoup de peine. La schutterye 
»st sur le qui vive, et à la première alarme elle doit se trans
porter sur la plaine de la maison de correction.

(Courrier des Pays-Bas.)
— On lit dans un journal de Paris : Depuis quelque temps 

les jeunes gens les moins coquets font deux toilettes de ri
gueur par jour. Le matin, habit bleu ou noir, double gilet, 
•rarate superfine attachée avec un diamant ou un rubis, lorgnon 
dor suspendu à une chaîne pareille ; montre de B reguet* ou de 
Leroy avec un paquet de breloques. Le soir redingote brune 
«o grise de grosse laine , cravate noire , point de montre ni 
de bagues , et à la place du lorgnon un pistolet de poche sus- 
pendu â une chaîne d’acier bruni.

La eour d’assises de Landes ( France ) vient de terminer une 
affaire qui présente beaucoup d’analogie avec celle dont la eonr 
tfe Liège s’est occupée dans une de ses dernières séances. Ce 
pixte rapprochement prouve combien, chez les peuples les plus 
pmShés dii cpjstineftt, lus dassus inférieures ont enepre besgja

d’instruction. Il faut espère* tjneles efforts Airies âepïj, v 
que temps et surtout dans notre pays contre l’ignorance * '"■
laire mettront enfin un terme à l'afll 
duit à de semblables excès.

geante superstition qui]>0|ta.
coin

persuadèrent que cett,
maladie était l’effet de quelque sortilège, et ils s’empressèrent 
d’appeler le nommé Pierron d’Orist, que le vulgaire disaitavoi 
la puissance de guérir les personnes auxquelles les sorciers don- 
liaient du mal. Cet individu se rendit chez Marie Lavielle- 
rivé près du lit, il y jetta certaines herbes , déploya deux’n* 
quels de poudres , dont il prescrivit l’usage , et prenant uns 
feuille de laurier qu’il trempa dans de l’eau bénite, il tirade« 
poche un livre dont il lut plusieurs pages. Pressé de faire con
naître la personne qui exeiçait cette puissance malfaisante il 
signala une ouvrière du pays , nominee Marie Lasalle , et eu s» 
retirant il exigea une somme de 10 francs. Le même soir Ma. 
rie Lasalle s’étant offerte pour veiller la malade , cette propo
sition fut repoussée avec aigreur , et on l’invita à ne plus la lra¥ 
casser par sa présence. On ajouta que Marie Lavielle ferait cou. 
naître la personne qui la retenait dans son lit, et que justice en 
serait faite : elle se retira. Le lendemain, Jean Lacoste, labou
reur à Méés , vint la chercher de la part de Pierre Lavielle 
cousin de la malade ; elle accourut. Lavielle lui dit qu’elle était 
cause de la maladie de sa cousine , et que si elle ne voulait psi 
k guérir , on allait la tuer. Marie Lasalle protesta quelle n’a- 
vait point un tel pouvoir ; Jean Lacoste s’écria qu’il fallait 11 
faire brûler, et il alla chercher de la pailie qu’il plaça dans !• 
foyer. Sommée une seconde fois de guérir Marie Lavielle, Ma» 
rie Lasalle répéta ce qu’elle avait dit ; alors Pierre Lavielle la 
saisit violemment à la gorge ; Jean Lacoste 1a prit à sou tooi 
par les jambes , mît le feu à la paille , et tous deux la placèrent 
en travers dans le foyer. A force de crier , cette malheureuse 
obtint qu’on la laissât un moment, sur la promesse qu’elle lit fie 
rendre la sauté à Marie Lavielle. On la traîna de nouveau prè» 
du lit et on lui intima l’ordre d’opérer la guérison surlechamp. 
Comme elle hésitait , Lavielle la saisit une seconde fois, la re
plaça sur le feu, et après l’avoir renversée près du lit, lui 
mit le pied sur la gorge , et lui donna deux coups de baton sur 
les reins , en lui disant de parler , ou qu’il allait lui arracher U 
vie. La mère de la malade observa qu’elle eu avait assez el qu’il 
fallait la laisser aller. Cette malheureuse s’enfuit, se traînape» 
niblement chez elle , et fut long-temps malade des mauvaisIrai» 
teinens qu’on lui avait fait éprouver.

Dans le cours de l’instruction , l’un des accusés a dit, «V« 
l’accent de la persuasion , qu’il avait vu Marie Lasalle s’enfuir 
par la cheminée au moment où il l’avait placée sur le feu,et quil 
avait été obligé de la prendre par les cheveux pour la retenir ; 
aux débats , il a été répété qu’il croyait que Marie Lasalle avail 
un pouvoir surnaturel.

Les accusés ayant été déclarés coupables ., la cour * condan» 
ne Pierre Lavielle à cinq années de réclusion , à l’expositioa 
publique , à la surveillance de la haute police de l’état pendanl 
toute sa vie, et Jean Lacoste a deux années d’emprisonueuienti

M. A. Mercier , connu par l’honorable Conduite qu'il a tenu» 
lors de la malheureuse affaire de Luxembourg , répond au jour* 
d’hui dans les journaux de Bruxelles à M. Paul Devis, qui pf* 
tend n’avoir renvoyé son commis-voyageur , que pour des fait* 
antérieurs au voyage de ce dernier à Luxembourg. Voici“0 
passage de la lettre de M. Mercier :

Je n'ai pu voir sans la plus profonde indignation les inculpaiiofM"1 
M. Devis s’est permis de d iriger contre moi, inculpations d'autant plü«p>J’ 
fide*, que le sens vague dans lequel elles sont méchamment «onçtt*«,‘sl* 
le cltatnp libre à tous les genres de conjectures.

Si je n’écoutais que la voix d’un ressentiment légitimée! red0 °! 
honneur outrage, je rendrais aujourd hui même plainte contre M. B0Tl.t
maiscomme il me menace de poursuites devant le tribunal corrects®1ntl.
je pense que sans avoir à en redouter les effets, H me convient ° 
mieux d’attendre que cette menace ae realise et que l’autorité judicia' 
prononce; que si je prenais l’initiative , mon astucieux advwsatr« l8r1^ 
capable de se prévaloir des dispositions de l’article 3ç2 du coda P808^ 
de s’y conformer pour rendre mon action illusoire el en paralyser ^ 8 
sion-, je me borne donc, pour parera un inconvénient aussi grsve, » 
voquer les poursuites don! M. Devis me menace, en lui accordant t® 
de huit jours pour les commencer. . n

S’il defère a cette provocation, j’atteiArai l’issue de sa denoncislif® C
;Pi’a»irai à mon tour eoiihvsaurai faire éclater mon innocence, erj’agirai à mon 

obtenir les justes réparations qui me sont dues
S il demeure inactif, je lui donne l’assurance que )• saurei® — .

son état d’inertie , el que je mettrai bientôt Iss tribunaux« m*®* “ r 
noncer eutreaa conduite ella mienne.

fair« ceiié

Monsieur le rédacteur, 
M’étant rendu ces

St-Trond, U a3 novembre j8üC
uacieur,

— .emu vsio jour»-ci a Tongres , j’ai •ntendu annon^ P* 
décembre prochain un cours gratuit de géoraélrieet d# dessin 
qués aux arls et métiers, d aprèsM. Dupin. J’ai vu avec quelque s« 
cette petite vil!*» in nromms» û „ •__ j.___ __ iQ /■innné P»1
, .oiüj ut upivaill. uupill. J ai TU avvvq“»'!
cette petite ville était la première à suivre l’exemple donné p»^ 
Ce cours sera donné , dit-on , parte directeur du •ollége, 
dont le zele et le talent sont généralement appréciés. H en a 'a' 
si lion à 1 autorité locale, qui s’est empressée de seconder ses 
thropiques. Elle a désigné un local et assigné le» fond» néce»sa> 

‘ A *i désormais !•» arlis.al,
» s ----b1-1- “U tut-iti c

l’achat des livres et accessoires. Aussi désormais,!« am»»»»- 
qui depuis plusieurs années jouissent des bienfaits d’une insb®c 
maire, pourront y joindre l’avantage non moins précieux de eoai

-i » —juuiastjui
maire, pourront y joindre l’avantage ;
industrielles.

La conduite de l’administration municipal* dan»«» div«9** 
mérite les eloges de tous les gens de bien.

Agréez , etc. 9.
’ ■’ ' ’ - i» ijw00On nous a écrit récemment, ( voyez noire feuille dis ri ‘’j 

semblable établissement devait bientôt se faseer à Sy-TTv“*-



COMMERCE.
fcpnf^iqu« «uh« 1, prix de. céréale» hausse dans nos marcW. 

£ !eVT0,neSOn doit attribuer ce mouvement à l’expcr- 
ïto* deâ 8rfl,n‘ Permi“e P°ur l’Angleterre pendant quelque temps. P

S00«?!1 J., ANVERS' du 24 novembre— Dette active, a ita d’intérêt 
Obi. du synd. 4 ,,a d’intérêt Ar-i, de !a s. de comm. A ,a d”iÛX‘ 

BOURSE D’AMSTERDAM, dTTT novembre n ..
,„,6 Différée 58,64. Bill, de chance, Tsitrul dWt nV é 
CM»» -.8«. 8, 36 „8. d. ,,'J

„pt. i8a5 , ,00 tr. ,o c- TZ /^ ZZ P'“P •>«*«».. da 23
. * • J • • “ M F1 °I° » JOU1SS. IOO fr. IO C Hpnlns

Zi^2!Z: iri mUfdi^i.'^sT’2064 5o

V La taxe du PAIN à Wge, d7^Ta5 novembre est la même 
que celle de la semaine dernière. E ia meme

SPECTACLE,—Dimanche 26 novemb. n Jdui» m ; », , 
tkwmiy 0« les exilés de Kamtchatka , np. ra en ’ ^t,'mr,™enl 
Joyaldieq ; la Trésor supposé , opéra en un il m , 3 J ’ 1““s,clue 
H'"“ ^ Perruquiers »Ziï'ZZ acte’ ^ ^ ! 61 '*

■.•'„a »■.. îshxjss.---
, , , TEMPÉRATURE DU a5 KOVE1Ib77 = = ”

6 d. au-dessus.

ANNONCÉ DE LIBRAIRIE 
Le3 Dll@s. Mahuux et B da * .

Terain-Pont n. 3io tpmni .• jlus » horaires , rue Sou-
fournitures de bureau et deTo^r/él' ^ rT^ et. fine Papeterie, 
Wq et la peinture vLn ent dn «"l conc^neat lé
Objets nouveaux td , de recevoir un joli assortiment
^reA£^Sr eL Val,ses 8-- ’ Vd8-
S écrilöires enSj!é1 °' d* M- 
■ «nnâralogique et en acajou , boîtes a wisk î° 3760 ‘T 
ee°co. peloltes minéralogiques cou!an es d et b°,S

feiÂ- t ftas: -
fleurs, souvenirs garnis™ ader a'"' dS et "°teS de‘«“tes
lr3e»t, cachets avec devises étuis’ ° da ’ P°i’te-erayous en

' "“‘'r1

«ÇS; ’ ?ig"r"'.1"1"1'« î> '«>"* MSiiSSü
'• »l,.j [(I , ^OU e c» PaP,er cliagriné, globes terrestres et
Çtaf*“ l».,..i.e-J'.uîre,„bjer, £p*4

sentent de la jeunesse . et diver, ; JL Ç“ _ ,astmct,0‘l

örï: s?-de-Côloene de J. M ■ T?-,-;,,» m, ' .umerie et ve-

Iflre
!* '»eines

. lecture, où on trouve font», i ’ ^ lS tiennent cabi- 
?sc el1 vente. Elles se chargent de to* ”°U.Veaute?s aussitôt leur 
"»ent à la librairie, infprimeril r C°maiisslüns rela- 
prix de Paris , les onvrase« d ^ 6 ,r,ebure > -fournissent, 

Scrip lions pour toutes les °nou veaT'^ ’-et re?oivent les 
bez les mêmes , à vendre d,» UleS qui paraissent. 

Si», 7 vol i .8» ! r nderCnCOnlre le Actionnaire de 
1?. fie« bon marche P Jour 8„'i?; ? T ^ de musi-

el flûte, de Wélmr n an° folle , violon, violon-
8 et Beethoven. ' umu,eJ, Raikbrenner, Riès, Mo*-

JNNONCES et AVIsIjTvYbJ
i®2 Deheur (V, undl > on jettera une roue de DINDON«;

^'ovemitr'1esU^-"”* A^°Urd’hui di^l7T=6 et lundi 
* ÄÄ ^e-des-Drapiers,

EU

Gérons,A;-";:** ',an.5 le“salü^ * la HalIe-des-Drapie^' 
riali°ndel’4-r -1, brfnCiTe lliun»natiou, la nouvelle reoré’

« *C'insE tî- si • «v* i «S3:
à Route - ,ap',el‘U 6ailti . Rii se trout

re»t en“ é r • eg ISe dl Sai,le Waria Maggiore. - l7ëL 
^ est de 23a r°lr PTr DPeU t!e temps seulement. Le prit 
^Ues- S'cents lTlS- ^Ur leS mil,tairPS, et.fans «Æ

CStde 16 °’

(1042)

% i, 77. derrière l’L]
j 8 huîtres très-fraiches. , , .

ïî^&ÂSjTfï1? **»• - Ä
/i P% pe otiaies , a i llorin i o cents./' Perflx ' ---- V ^VillLÖ.

'llJltre* anglaise ƒ trô"Üf8H'leh * ^ Bâlance » vient de recevoir 

lue St n S ral-- — — en recevra encore demain.i^i’cacê , ..... ___ _____..»vu ucuiam
l!Cev°ir deSSh ^' 8U,B ’ n' 910 ’ au Coeur d’or , à Liéoe vient 
ratt, rue UUreS nal,«f»«le* très-fraiches. ° ’

S>^tfc’SÎ3^v“"' * »«* *,
loiices da Mil ’ r.aî-S’r.ls muscats première qua W de moutarde a.mla.L

,fc trouvé! dg cessation ^ cette branche de Commerce.

P”jx Facture, au n». njoo, 
e(. - ]et« yo ’ ie-Mense,à Liege, une quatiriléde

l'itttj6 es P°upéeséléo° * ‘colas , entre autres de très gran- 
^slelef i „ ... Bamme,it habillées à la moderne , plus> d- fielet Pou Segrrilent Lablllët;s à la moderne , plus 

I** ta7tres pièces \r' ejltarlonettes\ theatres etc. et heau-
'4^ a'- on „ CUTU8e*-

* *ùx prix *. r?çu des Mérinos de toutes couleur, I 
^ X Ics modérés. („82)

1 qolt'.S’jfi/' U« p^rentf T. pnoX.

w&rÄ rü-ïrir
à domicile 86 Charge Ue faire ‘^sporter des bains

~~~---------- ---------------- --------——_______ _______________ ( 1357 \
vienlTtwi’ ™archandtailleur > au n. 20 , rue Pont-dTle , 

Marengo blo-ité M* "T Partie de Castorines et cuir laine, 
nerie ii ;. ; ’ M,m.°'on8hl et tout ce qu’il y a de fi„ e„ dra-
faites avec coken“881 °f‘?Ur;’;r les capotes en cas tor inc toutes 
jusqu’à ï2P?,fi ®“peauetdoubilureenserge, depuis 10 fl. P. b.

n -cliofl.; pantalons en drap tous faits de 5 ^ pf■ 
1° B. ; ciur lame idem à o , ,o et ,, IL ’ 6 5 2 ^

a . JOUETS DE ST. NICOLAS ~~
ta cemsTa nièce‘T pouv cpt article ; belle collection â 
,3 ce Antres éhf l'T ’ ^ ^ ' etC‘ ’ ce vendà

l-.uf.r g.,„i'h loner.

A vendre a bon compte, des jouets d’infans, de~Pari7 etd’AU
teî SV*- <1=. bohï îLiui

us 0emcs , de jeunes epines. Deux maisons neuves »i»« * 
Coronmet.se, à louer, balies à la moderne ’ *
n. 26fà Lilge.1,enSeiSne tleS TmÜ CoUron™‘< *ur le Marche', 

cohrvers la Pc St. Lambert, sSTb

d BitW ,!r ,aêe dore' ’ etc* 1 etc ; qu’il le. vend à 
a la lin du mois 68 ’ *** ^ arrangé.

(4*3) AU LION BELGIQUE. ---------
»a e e la Comédie , à Liège, grand assortiment d’article 

r< tints que 1 on vend au choix à i3 cents la pièce , la paire 1 
botte elle paquet, consistant ; Savoir : *aPa'ie, I

Jouets.d’eufan. , en tous genres, quincaillerie, parfumerie 
îerceite,. brosses en tous genres , fournitures de bureaux ta 

blelterie et fausse bijouterie ; grandes boîtes de mèches’ d

liïr^r^rbüis et sur liè§e ; boîtes de «>«
H s’y trouve aussi d’autres articles à des prix plus élevés 

savotr : guitares et grands violons , belles poupées en tou 
genres et autres beaux jouets, bretelles et jarretières élastiques
sa°ntse aïqUeS T“68- P°Ur CravaUes ’ «ouvel assortiment d 
gants à. 3a rp c. la paire , et autres à différons prix • cir
dTwindT8 3 " é01'’ à ?4 ,‘l2 c- >e 'P kilogramme . savo,
de Windsor , premiere qualité à g4 I [2 c, les douze tablettes
mie ttes et "io6 3 7,°f Ce“,tS ’ 'dem craTon3 P'"8 tous genres 

lunettes et lorgnettes de spectacle idem , canifs , ciseaux fin
fine véritqhî a- ”e à '’dprcuve ’ et a«tre quincailleri. 
fi. e , ve. tables pipes eu ecume et en composition , portefeuil 
les et notes eu maroquin, nécessaires riches fermant à clef
en crittlf 6 h ‘°US 8'enl’e. ’ de p0°hes et bo‘>honnièrea
en cnslal bagues, épinglés et boucles d’oreilles en or contrôlé
gai mes de très jolies pierres , nouvel assortiment de bourses et 
j’autre'sarlidr S> S “ & ^ ^beaucoup

PRÉCIEUSE INVENTION:-------------------------
r,nniSa“tJ ®ans ces,s.e au perfectionnement de tout ce qui à 
rapport à la coutellerie , le Sr. Dupuis, de Paris , vient d’ob- 
entr un brevet de S. M. Charles X, pour l’inéention utile 

an'onTf? '1’ -',eS ’ d u,le supériorité étonnante sur lout ce
cZt If nqïe 6,î Ce 8en,e:il relld dans la minute le tram 
chant et la couleur aux plus mauvais rasoirs. Vaincre des obs
tacles jusqu alors insurmontables , telle a éîé l’intentiou de l’au
tour , en perfectionnant un objet aussi indispensable. Les uom- 
bi e I ses demandes qui lui en sont faites, tant en France qu’à 
leti anger, lui sont un sûr garant d’une supériorité qu’il s’es- 

me heureux d’avo.r atteint. Cet encouragement ILobli £* 
de nouvelles recherches et l’ont conduit àlacomposition chî- 
nnque dune pierre factice qui rend an cuir le mordant et la
admirable. p,erre natl,reüe ,Pl’clle remplace d’une manière 

n.lÂ^fS.UP™'"'"““ "»«'= *«*GUbn-No,.,*,

T ■ ,monnaies hors de COURS  ------------
. Le sleur Tardai, de Paris , continue de recevoir les pièces 

.'X et douze sous, ainsi que les couronnes rognées pouf le 
ancienne valeur , de même que tous les mauvais liards ht 
de cours ,1e florin de Liège pour 47 i[4 cents II verdi b 
marché et à prix fixe II est déballé à l’hôtel du clt/ 
Louvain, derrière le Palais, à Liege.
lo.?sTé5^T'AlUe NeUvÏÏB7^“ir, achèle-^7^
louis leget s et toutes monnaies quelconques.
cheïdiTu.’, fablic"U;t lnfèv,reT^T494 , rue TablTdTPÏ^
cheiche un apprenti age de t^ ou i5 ans, achète vieille 
genterie et pieces detnonnétisées h leur valeur intrinsèque. < i •

, VEINIE DE FUTAIE.------------------
vend,aiatar28!qOV(ert,bre 'r6, à dix heures da «»tin, 1 
vendra , a créait el aux conditions à prélire, une grande nu
tite de chênes de toutes dimensions , croissant sur nue sut
finie d environ 4o boomers P. B. du bois de Sciry rit’,

ÂÆ”’"'1 “»»• — '• ~
,nSdrrSf ’ pour les repseignemens, au garde de M. Desocv 

Erançoi* - J oseph De i broy è re lka£



QUILLET , marchand à prix fixe, de BruxeUe* ,
A l’honneur d’informer le public qu’il vient d’arriver de 

Pari* et de Francfort pour déballer eu cette ville avec un très 
grand assortiment de quincallerie , tableterie, mercerie, bros
serie en tout genre , coutelerie , bijouierie fausse , dorée ; four
niture de bureaux , assortiment complet de parfumerie ire qua
lité; savons transparens; ferblanterie vernisée et non vernissée, 
bustes en acier pour dames. Verres salières, bobèches en cris
tal, grand assortiment de jouets d’enfants, de France et d'Al
lemagne, le tout au choix , à 22 cents et i3 cents la pièce , la 
pane , la douzaine , le paquet ou la boîte.

Le marchand fait observer au public que son assortiment 
renferme pius de 18 cents objets différents, dont il serait pres- 
qa’impossible d’en faire le détail et il peut assurer qu’un pa
reil magasin n’a pas encore , jusqu’à ce jour, paru dans le pays. 

Il a aussi d’autres articles de différons prix.
Le magasin où il est déballé est au rez de chaussée, sur le 

devant, en face de l’ancienne église de Sl-Georges , rue Férons- 
trée , n. 5g 1 , dans la maison de M. JLegrand, fabricant de 
meubles eu acajou. | (i3o8)

( ) M. F. J. Frésart , rue Hors-Château , n. 222, se charge à 
un taux très modère’ pour particuliers , fabriques, bureaux de 
bienfaisance , communes et percepteurs, de l’achat et vente de 
dettes actives , différées et billets de chance , de syndicats d’a
mortissement, actions de société de commerce , Domein Los
renten (admissibles en payement de biens fonds et bois natio- 
«aux ) enfin de tontes valeurs quelconques sur le gouver
nement. i! s’oblige aussi de fournir avec activité et au taux 
le plus modique des 5 et 3 p. o[o français, actions hypothé
caires , actions d’Haïti et actions Guebhard d’Espagne , ces 
dernières actions donnent 10 p. ojo d’intérêt annuel et la 
chance de gagner 100 p. opo par le tirage au sort prescrit cha
que année. 11 échange en outre tontes espèces d’or et d’argent, 
et procure de la monnaie des Pa3l's-Bas. Le même est chargé de 
chercher un capital de ioè 12,000 florins à 4 P- ofo. pour un 
preneur des plus solides. A vendre au même domicile une très 
bonne maison , rue vis-à-vis de Ste. Croix , n. 867 et la joig
nante n. 866 , et à louer pour mai s prochain un jardinage dans 
le centre de la ville. Le susdit ignorant le domicile actuel de 
Mde. Ve Pierre Voes, de Liège.., et de M. Poulain de Bontin- 
court, les prie de vouloir bien se rendre à son bureau , pour af
faire qui les concerne.

(4-j3) Le lundi 4 décembre 1826, chez Demhlon , à Battice, 
aux deux heures de relevée, le soussigné notaire vendra pu
bliquement les créances suivantes :

i° Quatre dalers de rente, dus par Lambrette , de Petit- 
Bechain.

2° 172 florins 3o cents à 4 P- ojo^ dus paar la veuve Nico
lay , d’Aübel.

3° 633 litrons 55 de's à 4 P- °1° , dus par Henri Fraipout 
de Petit-Bechain.

4“ 114 florins 87 cents, dus par Corman , de Grand-Rechain.
5° 4 dalers de rente , dus par les représentai Alexis Des- 

•art, de Di s ou,
6° 4 idem, dus par Henri Pirard, de Grand-Rechain.
70 Une créance de 945 florins à 5 p. o[o.
8° Une idem de 945 florins à 5 p ojo.
S’adresser au soussigné pour renseignemens.

Harleox , notaire.

( ) A vendre une maison sise à Liège , rue du Ciguë , 11. 680 , 
devant l’Eglise St-Denis , ayant une entrée dans la rue dû 
Cimetière, deux autres corps de bâtimens , trois grandes ca
ves , une pompe et un jardin, donnant sur la rue de la Régence , 
auquel il sera réuni un terrain de 22 aunes P. B. sur quatre et 
demie qui se trouve entre la muraille dudit jardin , et l’ali- 
gueuieul de ladite rue. Le tout est en très bon état. L’acqué
reur aura la faculté de retenir la moitié du prix en rente 
perpétuelle. S’adresser audit numéro ou au notaire Pâque.

(447) Vente du Moulin des Bons-Enfans.
Le samedi 4 décembre 1826, aux deux heures de relevée , on 

exposera et*vente aux enchères publiques, en l’étude et pa4 le 
ministère de M» Bertrand, notaire à Liège, place St. Pierre 
». 871 , le moulin appelé vulgairement des Bons-Enfans , avec 
Liez, coüp-d’eau, maison et dépendances , situé à Liage, rue 
des Bons-Enfans , pour en avoir la jouissance au 25 décembre 
prochain.

Le cahier des charges , qui présente'toutes facilités et sécu- 
ritésà l’acquéreur , est déposé chez M. Louis Dejaer, rue 
St. Se’vérin, n. 4?4 - et e« l’étude dudit M° Bertrand, notaire.

Place St. Pierre , n. 8y3 , à louer , meublé , un pavillon 
situé dans un jardin, et formant une habitation entièrement 
séparée du corps de logis principal. Ou désire une personne 
seule , avec ou sans domestique.

i353

CIRAGE ANGLAIS

DK LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES 

Celle composition, avantageusement connue, rend le cuir
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
outre un noir très-brillant. — Le seul dépôt dans la province e»t 
chez le Sr. Salkin , rue du Ponl-d’Avroy , 11°. 569. 11 vient
d’en recevoir nue forte quantité. A PRIX FIXE.

( ) A vendre degré à gré , i°deux maisons contiguës, por. 
tant le n. i56, sises sur la Fontaine, au coin de la ruo 
Frère-Michel, à Liège , occupées par la veuve Barbulho; 2“tt 
une autre maison n. 168 , enseignée du Prince Eugène , $Jst 
derrière Ste. Catherine , occupée par le Sr. Degueidre. S’a
dresser à Me. Libens , notaire , place St. Pierre , u. ai , ou 1 
Me Deponlhière, avoué à la cour,- rue Pont-d’llc.

Quartier à louer pour des personnes tranquilles, rue au Po- 
tay, n. 316. \ (,3^

( ) Jeudi 3o novembre 1826, à onze heures précises du matin 
au rivage de dinkier , le notaire Delvaux , vendra vingt nacelle« 
de bois, savoir : Chênes/hêtres , poutres», vernes, bois scié dit 
long , bois de fosses, etc.etc. Argent comptant.

Maison àlouer, quartier dn Nord , rue des Foulons, n. lo/fy. 
S’adresser rue Basse-Sauvenière , n. 825. ujjf

A vendre i5oo peupliers de Canada , à dix cents la pièce, au
n° 436, à Tongres (i3m)

(420) VENTE PUBLIQUE D’IlMmeubles.
Il sera procédé le vingt-neuf novembre présent mois, ans 

dix heures du malin , par le ministère de M°. Lambinon, 
notaire, en son étude à Wez, cornu.une de Grivegnée, à laienU 
aux enchères des immeubles suivan :

Premier Lot. Une maison, étables, appendices et dépendant 
ces avec un bonnier quarante-huit perches , septaute-quatr* 
aunes de jardin potager el houblonnière en partie meublé«, 
le tout entouré de haies , situé à Bressoux , sur le chemin de 
Droixue, commune Je Griyèguee, exploitée par AL Joseph Pau
lus et la dame son épouse.

2e Lot. Environ quatorze perches et demie de cotiilag®t 
situées audit Bressoux, eu l’endroit dit Elva, exploitéesparU. 1®’ 
dré Massirt.

3e Lot. Seize perches et demie de pré , situées audit Brc*‘ 
soux , en l’endroit dit la Bache, près Barbou , commun« d»

4e Lut. Trois perches quarante-neuf amies de cotillage, 
tuées à Longdoz , en l’endroit dit Grand-pré , ville de Liège, e» 
ploilées par M. Georges Colard.

5e Lot. Une maison, étable, appendices et dépendance» 11 
cotée 11. 147, portant l’enseigne du Maillet d’Or , sise rue Basse- j 
Wez , ville de Liège , avec environ quinze perches de jardin, J 
attenant, occupée par M. Jean-Joseph Lepape , cabaretier- 

Ou peut prendre connaissance des conditions de la vente brn 
ledit Me Lambinon, notaire , et en la demeure de M. le greffi«>| 
Defize , sise Outre-Meuse , rue Entre-Deux-Ponts, à Liegs.

IMMEUBLES ET RENTES A VENDRE.
Le mardi 28 novembre 1826, à deux heures de l’après n»1— ------ - '■*« Iioiviumc J W, « UvUA lltuito uu * "r

à la requête des heritiers de M. Gilles-Joseph Struman • i* 1
tVl'AUo 1L1 O 1 n vn » .. 1 1 „ I. J ƒ _ / .1 I ' là IT _ . » A nV..pierreprocède à la maison où il est décédé, à Hollogne-aux- 
près l’église, par le ministère de Mtre. Servais, notaire a 
meppe , à la vente aux enchères publiques , en six loi*' 
immeubles et rentes ci-après, consistant , savoir': ,

i° Eu une maison ayant quatre pièces au rez-de-clians: 
et deux à l’étage, surmontées d’un grand grenier, à s<^üt 
maison est contigu un bâtiment destiné à y étoblir o»e ' 
tillerie et une brasserie, ayant un étage, surmonté de e 
greniers. ^

Ces maisons et bâtimeus, couverts en ardoises et ,o0i^----- - -« —■ —*** onu ^ WVU4 VV1 lO t/11
quels se trouvent trois caves , sont situés 'a HollognQ! 
Pierres, près l’église, sur la place publique; iis s011
construction très solide et peu ancienne. . ^

2° En une pièce de terre à labour, située lieu dit
.... ..... . i- TT1. - ’ r>- ,n la c0111Mamière , commune de Hollogne-aux-Pierres , -- 

nance de 23 perches 3i aunes carrées P.-B. ou environ.
3° Eu une pièce de terre à labour , située à la •'°* j 

des Coqs , audit Hoilogne-aux Pierres, contenant î* Pe 
8o aunes carrées. , n,.

: de* *a.4° En une rente perpétuelle d’un florin 91 cell^s
Bu® j due parles frères Colsoul, de Hollogne-aux-Pier''*s 

. Ein U moitié indivise d’une rente perpétuelle de (

A vendre, avantageusement pour l’acquéreur, un et demi 
assortiment de mécanique à filer la laine, ayant déjà servi 
•laus le genre de M. Hodson , mécanicien à Verviers , com
posé'de deux droussettes , une barde, un moulin gros ,* quatre 
uu rafiiieurs et deux dévidoirs. ’

S’adresser au bureau de cette feuille pour renseignemens 
ou ebez fflt/smne , mécanicien, rue du Moulin , à Flodiinonl * 
pris Verviers. ’

rins 24 cents des Pays-Bas , due par le sieur 
de Hollogne -aux-Pierres.

Paschal LUS00

uuuogne -aux-Fierres. q6
u° Eten la moitié indivise d’une rente aussi perpe ° au»»1. * »» uiuiue mcuvise a une rente au«* r ,r

florin 81 cents, due par le sieur Guillaume Drapier>
Hollogne-aux-Pierres. tr

Après avoir été vendus m détail, les immeuble» ^
pOSCS 011 VCillc 6/Z 7TLCLSSB,

Les heritages ci-dessus désignés sont francs et 31v-,-.iCSSUS aesignes sont irauc» -, 
tes dettes et hypothèques ; les titres de propriété don» 
quéreur éventuel toute sécurité. A „diti

S adresser audit notaire Servais pour connaître e9 r0prie 
de la vente , et avoir communication des titres de p

Servais, notai««-

Lte^e, imprimerie de II. Lignac, éditeur du journal, nie Souverain-Pont, n9- 3J*.


